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DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil communautaire du 13 octobre 2021
n°CC-2021-0148 mettant  à  jour  les délégations de pouvoirs  du
conseil au profit du bureau et du président, et notamment le(s)
paragraphe(s) P-27 de son annexe ;

Annemasse  Agglo  est  propriétaire  et  gestionnaire  d’infrastructures  passives  de  communication
électroniques comprenant des fourreaux et des chambres de tirages, notamment sur le Parvis Sud
de la Gare d’Annemasse.

Annemasse Agglo met à disposition de la Région, dans le  cadre du projet de Pôle d’échanges
Multimodal  de  la  Gare  d’Annemasse  et  conformément  aux termes  de la  Convention établie  le
13 novembre 2019, des bureaux destinés à l’administration de la Gare Routière au sein de la
« Maison de la Mobilité et du Tourisme » sise 2 Place de la Gare d’Annemasse.

Afin  de  permettre  à  la  Région  de  raccorder  les  locaux  mis  à  disposition  à  son  réseau  de
communication  électronique,  Annemasse  Agglo  autorise  gracieusement  l’utilisation  de  ses
infrastructures dont la présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités.

Par délibération N°CP-2022-05/02-90-6702 en date du 25 mai 2022 la Commission permanente,
du Conseil Régionale Auvergne-Rhône-Alpes a approuvé la convention de la mise à disposition à
titre gratuit des installations de génie civile pour les réseaux de communication électronique de la
Maison de la Mobilité à Annemasse, conclue entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et Annemasse-
Les-Voirons Agglomération.

Par conséquent, 

Le Président DÉCIDE :

D’APPROUVER les termes de la convention ci-annexée, 

DE SIGNER lui-même ou son représentant la convention de la mise à disposition à titre gratuit des
installations de génie civil pour les réseaux de communication avec La Région Auvergnes-Rhône-
Alpes dument représentée par M.LAURENT Wauquiez, Président du Conseil Régional Auvergne en
deux exemplaires.

#signature1#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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Signé électroniquement par : Gabriel DOUBLET

Date de signature : 01/07/2024

Qualité : Agglo - Presidence
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